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Edito 
 

Mesdames, Messieurs, 

  

 L’année est terminée, et la lecture de ce douzième bulletin municipal 

vous informera de l’activité du Conseil Municipal de votre commune pendant 

ces derniers mois.  

 L’année 2015 a vu de nombreux travaux se réaliser, dont un inattendu, 

la mise en conformité du bâtiment groupe scolaire, cantine et mairie. Les 

autres projets que vous avez pu suivre au travers du bulletin municipal ou du 

blog de la mairie ont respectés la programmation établie en début d’année.  

           Une nette amélioration du cadre de vie scolaire a été apportée par la 

réfection de la classe de Melle FERREIRA et la mise en place des tableaux 

numériques et interactifs dans les deux classes. 

          Vous avez été très nombreux à signer la pétition pour faire entendre 

notre voix auprès de Gironde Numérique pour obtenir une amélioration 

sensible du réseau internet, et nous vous en remercions. 

        Dans le cortège des joies et malheurs, le conseil municipal a eu la douleur 

de perdre Mr Jean VEZAIN, qui fut votre notre maire de 1995 à 2014, mais aussi 

notre secrétaire de mairie pendant 32 ans. Qu’il en soit remercié ici au nom 

de la commune reconnaissante. 

       Je remercie les conseillers municipaux pour l’aide qu’ils apportent à la 

gestion de la commune, sans oublier les employés communaux et les 

enseignants pour leur travail et leur implication dans notre vie communale.   

        Mesdames, Messieurs, je profite de ce début d’année pour vous 

présenter à toutes et à tous, au nom du Conseil Municipal et de moi-même, 

nos vœux de santé, bonheur et prospérité, à vous et vos familles pour 2016 . 

 

Le Maire      

Gilles LAE   
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Un coup d’œil sur ... 

Dépose de la cabine téléphonique 

Avec la récente LOI Macron et la fin de la mise à 

disposition de cabines téléphoniques dans le cadre du 

service public, ORANGE va procéder au retrait de celle de 

la salle des fêtes. 

Nouveau Sous-Préfet à BLAYE 

Marc MAKHLOUF, sous-préfet de Blaye, a pris officiellement 

ses fonctions le 14 /09/2015 au Monument aux morts de 

Blaye. 

Depuis juin 2012, Marc MAKHLOUF occupait le poste de chef 

du bureau de l'immigration familiale au secrétariat général à 

l'immigration et à l'intégration. 

Il a également travaillé au tribunal administratif d'Orléans ainsi qu'à la délégation générale à 

l'emploi et à la formation professionnelle et à la direction régionale du travail, de l'emploi et de 

la formation professionnelle de Picardie et d'Aquitaine.  

Réouverture du Proxi 

Le Proxi de Cartelègue est de nouveau ouvert. Il vous propose 

en outre les services presse et point poste et est ouvert du 

mardi au dimanche midi. 

Communication numérique 

Le blog, que nous utilisons quasi quotidiennement afin 

de vous faire partager la vie de la commune, est un 

outil relativement bien suivi. A ce jour se sont 315 ar-

ticles et 30 400 pages vues. L’article sur la Mise en 

place du Conseil Municipal en 2014 est le plus vu.  
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Audit de notre parc 

L’éclairage  
public 

   80 points lumineux  
 se trouvent sur notre commune 

La gestion et l’entretien de notre parc 

d’éclairage public a été confié au SDEEG 

(Syndicat d’Energie Electrique de la Gironde) 

comme une grosse majorité des communes du 

Département.  

Le SDEEG a fait réaliser pour ses communes, un 

audit de leur éclairage public, afin que les Maires 

puissent faire un constat.  

 

En effet, depuis 2015, un certain type 

d’ampoules, de type « énergivores » sont 

devenues interdites et donc ne sont plus 

remplacées en cas de panne (les lampes à 

mercure). Nous avons donc confirmé avec cet 

audit, qu’il nous reste encore 21 lampes dans ce 

cas-là. 

Ces lampes représentent de ce fait une dépense 

conséquente à prévoir sur 2015 et 2016, soit 

environ 25 000 euros à répartir sur deux ans. 

 

L’audit préconise que, pour entretenir de façon 

optimale le parc, il faudrait investir 4 500 euros par 

an en entretien ou remplacement de lampes et 

armoires de commande. 

L’article L 2212-2 du Code Général des 

collectivités territoriales mentionne que « la 

police municipale a pour objet d’assurer le 

bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité 

publics. Elle comprend notamment : tout ce 

qui intéresse la sûreté et la commodité du 

passage dans les rues, quais, places et voies 

publiques, ce qui comprend le nettoiement, 

l’éclairage, l'enlèvement des encombrants ». 

L’éclairage public est l’un des 

champs d’intervention du 

pouvoir de police du Maire. 

40 sont relativement en 

bon état dont certains 

neufs. 
 

21 ont été diagnostiqués 

« à changer d’urgence ». 
 

10 seront changés d’ici fin 

2015. 
 

11 devront être changés 

en 2016 (3 d’entre eux ont déjà été 

déposés à cause de leur dangerosité). 
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«  Ces campugnanais […]  payent leur abonnement comme tout autre client ». 

Un courrier ouvert 

Problème  
De réseau internet 

Bien que la Commune ait déjà alerté Gironde Numérique par le 

passé, rien n’a changé du point de vue du réseau haut débit.  

Cette fois-ci, nous avons adressé un courrier ouvert à ORANGE afin 

d’obtenir des réponses et surtout des solutions. Nous avons adressé 

une copie de ce courrier à nos deux conseillers départementaux, 

Monsieur Xavier LORIAUD et Madame Valérie DUCOUT, ainsi qu’à 

Monsieur le Président du Conseil Départemental et l’éditorial 60 Millions de 

Consommateurs.  

Nous attendons un retour de leur part et ne manquerons pas de vous tenir informés de l’évolution de 

la situation. 

En attendant, et afin d’appuyer nos propos et notre 

candidature pour le prochain projet de déploiement du Haut 

Débit qui va être lancé par Gironde Numérique, nous avons 

ouvert une pétition à l’ensemble des Campugnanais. 

 

Vous pouvez venir la signer au 

secrétariat de la Mairie jusqu’au 

30 janvier 2016. 

Venez nombreux, plus il y aura de 

voix, plus nous nous ferons 

entendre ! 
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Ce qui a été réalisé 

Travaux 
communaux 

Cette année, nous avons 

débuté l’exercice avec un 

bon résultat 2014. Cela 

nous a permis de prévoir 

un certain nombre de 

travaux. De plus, nous 

avons obtenu toutes les 

subventions souhaitées.  

Au niveau des bâtiments communaux, 

nous avons presque achevé la 

réfection du Groupe scolaire. 

La fermeture du porche et les 

m e n u i s e r i e s  d e  l a  g a r d e r i e , 

programmés en 2014, ont été réalisés. 

Ensuite, nous avons remplacé les 

menuiseries de la cantine et refait la 

toiture de la petite classe. Ces travaux 

rentrent en compte pour la mise en 

a c c e s s i b i l i t é  d e s 

établissements recevant du 

public, par la pose de 

menuiseries aux normes. 

Enfin, nous avons installé une 

r é v o l u t i o n  p o u r  n o s 

enseignants et nos élèves, deux 

tableaux numériques. Une nouvelle 

façon d’enseigner, qui a déjà vu le jour 

dans beaucoup d’écoles, même 

rurales.  

Les enseignants n’ont pas mis très 

longtemps à apprivoiser ce nouvel outil 

et s’en serve  même quotidiennement. 

Enfin, toute la petite classe a été 

repeinte, et réorganisée. 
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Voirie 

Matériel 
 

> Achat d’un véhicule communal 

> Changement du réfrigérateur de la 

salle des fêtes 

 

Vandalisme 
 

Le vitrail du chevet, vandalisé en 

2012, a enfin été remplacé et pris en 

charge par l’assurance qui nous a 

remboursé.  

 

Sécurité incendie 
 

> L’hydrant à Pinet a été remplacé. 

> un système d’alarme incendie a 

été installé au Groupe scolaire ainsi 

que des plans d’évacuation. 

 

Logement 
 

> Changement des menuiseries au 

logement communal. 

 

Changement des Menuiseries 
Cantine & Mairie  

> Réfection de la Chaussée à Pilon et du 

Chemin de la Vergne 

> Consolidation du Pont de la Botte 

> Réalisation de points-à-temps sur 

l’ensemble de la voirie communale 

> Relevage des tampons d’assainissement 

dans le Bourg 

> Fauchage des voies communales  

Relevage des tampons  
d’assainissement 
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Pendant  
ce temps... 

… sur Campugnan ! 

11 novembre 

Nettoyons la Nature 

Chloé VIOLLEAU, qui a 

fait des prouesses au 

Jumping De Blaye cet 

été. 

Dylan LEGER, s’est hissé 

sur la plus haute marche 

du podium et se qualifie 

Champion de France. 

Randonnée  Activ’été 

Une soirée 80s/90s qui a 

e n c o r e  a c c u e i l l i 

beaucoup de monde. 
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Nouveaux jouets, en bois, offerts par A « la 

sauce » des parents de CAMPUGNAN pour la 

garderie. 

Sortie forêt 

En TAP, on parle de 

cinéma, on parle anglais, 

on peint on recycle et… 

ON CUISINE ! 

Et quand une petite 

pensée va à la secrétaire 

de Mairie, elle se régale ! 

En bref…  

Une fête de l’été contrariée à nouveau par le temps mais au 

moins 80 personnes réunies dans la salle des fêtes. 

Course de brouettes 
De plus en plus déloyale et délirante ! 

Bourse aux jouets 
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Le Noël  
des enfants 

Spectacle, goûter et 

rencontre avec le 

Père Noël, il n’en 

fallait pas plus à nos 

enfants pour passer 

une bonne journée ! 
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Elections  

régionales 

1er tour 
Inscrits                   341 

Votants         195 (57.18%) 

Exprimés         188 (96.41%) 

 

PEREIRA N.             0 (0.00%) 

ROUSSET A.           47 (25.00%) 

CALMELS V.                                 46 (24.47%) 

DARTIGOLLES O.                           8 (4.26%) 

DOUET W.                                      1 (0.53%) 

BOUSION J.            5 (2.66%) 

COUTANT F.                                   2 (1.06%) 

COLOMBIER J.                             68 (36.17%) 

SETZE Y.                                           9 (4.79%) 

PERCHET G.                                    2 (1.06%) 

 

2ème tour 
Inscrits                   341 

Votants         219 (64.23%) 

Exprimés         213 (97.26%) 

 

ROUSSET A.           64 (29.23%) 

CALMELS V.                                 63 (28.77%) 

COLOMBIER J.                             86 (39.27%) 

 

D'ici au 4 janvier, tous les 

nouveaux présidents et conseillers 

de région élus à l'occasion des 

dernières élections régionales 

auront pris possession de leur 

poste. 

A partir du 1er janvier 2016, en 

application de la loi 2015-29 du 

16 janvier 2015, la France sera 

organisée en 13 régions 

métropolitaines créées à partir 

des 22 anciennes dont certaines 

ont fusionné, sans modification 

des départements qui les 

composent . 

 

Compétences des régions 
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Entreprises 
campugnanaises 

06 11 31 54 47 
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A  « la sauce » des parents 
Présidente : Jessica BOUTY 

Secrétaire : Véronique HERNANDEZ  

Trésorière : Angélique PIQUES 

 

Club de l’amitié 
Président :  

Vice-Présidente : Ginette LAE 

Vice-Présidente : Henriette MAURIN 

Secrétaire : Huguette BONOME 

Trésorier :  René MAURIN 

Trésorier Adj :  Guy MARTY 

 

Comité des fêtes 

Président : Gille LAE  

Secrétaire : Nicole GODICHAUD 

Trésorier : Claudette DAGNAS 

Trésorière Adj : Lisette HERAUD  

 

L’entente des chasseurs  
Président : Jean-Claude CHAIN 

Vice-Président :  Robert TOURET 

Vice-Président : Philippe RUIZ 

Secrétaire :  Gaëlle DUFOUR 

Secrétaire Adj : Sandrine MOURANY 

Trésorier : Jean-Louis ROCHET 

Trésorier Adj :  Patrick PAILLE 

Notre-Dame- 

de-Campugnan 
Présidente : Christiane TAVERNIER 

Vice-Présidente : Bernadette ROBIN 

Secrétaire : Nicole GODICHAUD 

Trésorière : Colette ROPERS 

Trésorière Adjointe : Chantal MADO 

Responsable de l’église : Yvette GUERRY 

Membre d’honneur : Monsieur le Curé  

desservant la paroisse de Campugnan. 

 

ON/OFF Racing Team  
Président : Romain LEGER 

Secrétaire :  

Trésorier : Nicolas LAGARDERE 

 
 

Le Souvenir Français 
Président : Michel WERLE 

Vice-Président : Colette WERLE 

Trésorier : Martial DUMONDEL 

Secrétaire :  

Associations 
campugnanaises 
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La galette des rois des enfants 
 

Ingrédients : 
2 pâtes feuilletées 

100 gr de poudre d’amande 
75 gr de sucre semoule 

1 œuf entier 
50 gr de beurre mou 

2 gouttes d’essence d’amandes amères 
 

+ 1 œuf pour dorer le dessus de la galette 
 

1-    Préchauffer le four à 200 °C ; 
2-    Étaler la première pâte feuilletée ; 

3-    Mélanger tous les ingrédients dans un bol ; 
4-    Déposer le mélange sur la pâte jusqu’à 2 cm du bord et mouiller ce bord restant ; 

5-    Cacher une fève dans la préparation ; 
6-    Étaler la deuxième pâte feuilletée sur la première ; 

7-    Ciseler la pâte du dessus avec un couteau pour décorer et badigeonner avec le jaune 
d’œuf 

8-    Faire cuire à four chaud (225°C) pendant 30 minutes 
9-    Vérifier la cuisson, la pâte doit être dorée. 

 
Votre galette est prête, vous pouvez déguster ! 

http://2.bp.blogspot.com/-1DVGSkVVlSI/VngYZeOoZPI/AAAAAAAAF-0/5tEwekB6rNc/s1600/P1150579.JPG


17 

 

2ème semestre 

Etat  
Civ i l  

DECES 
 

Monsieur Tony WEISS              

Monsieur Alain DURAND 

Monsieur Pierre VIALA   

Monsieur Jean VEZAIN 

Monsieur Michel GRASSY 

NAISSANCES 
 
Tinoa BART 
Nina LESPINASSE 
Maïwenn JOETS 

MARIAGES 
 
Jean-Luc TARIS  

  et Catherine POUGET 
 
Eric BUETAS  

  et Céline VALOT 

C O P I E 
D’ACTE 
Pour une copie inté-

grale ou un extrait 

avec filiation, seule 

la personne concer-

née par l'acte (à 

condition d'être ma-

jeure), son représen-

tant légal ou son 

conjoint, peut en 

faire la demande 

ainsi que ses ascen-

dants (parent s , 

grands-parents) ou 

d e s c e n d a n t s 

(enfants, petits-

enfants) et certains 

professionnels lors-

qu'un texte les y 

autorise (ex: avocat, 

notaire), (excepté 

pour un acte de dé-

cès pour lequel vous 

n’avez pas besoin 

de justifier de votre 

qualité) 

Pour un extrait sans 

filiation, toute per-

sonne peut y avoir 

accès sans avoir à 

justifier sa demande 

ou sa qualité. 

 

Comment faire la 

demande? 

Si l’acte concerne 

un fait survenu en 

France,  faire la de-

mande à la mairie 

de la commune 

concernée. 

Si l’acte concerne 

un fait survenu à 

l’étranger, faire la 

demande auprès du 

Service central de 

l'état civil de Nantes. 

 

Vous pouvez égale-

ment faire une de-

mande sur internet, 

via le site de la mai-

rie ou le téléservice 

acte-etat-civil.fr ou 

par courrier sur pa-

pier libre accompa-

gné d’une enve-

loppe timbrée. 

La délivrance est 

gratuite et le délai 

peut varier selon les 

services. 
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NUMEROS UTILES 
Mairie : 05 57 64 71 74  

Ecole primaire : 05 57 64 76 21 

Sous-Préfecture (Blaye) : 05 56 90 60 60 

Communauté de Communes de Blaye :  05 57 42 33 33 

Centre Intercommunal d’Action Sociale : 05 57 42 75 20 

Centre des impôts (Blaye) : 05 57 42 66 70 

SAUR (Eyrans) : 05 53 49 77 00 

Déchetterie (Saint-Paul) : 05 57 42 81 51  

DDTM (Saint-André-de-Cubzac) : 05 57 43 60 60 

17 
Gendarmerie 

18 
Pompiers 

15 

Numéros d’urgence 

Samu 

112 
Sur les portables 


